
T
ou

s 
dr

oi
ts

 r
és

er
vé

s 
−

 L
es

 E
ch

os
 −

 2
00

7

12/12/07
P. 17
Idées

LE POINT DE VUE DE THIERRY GAIFFE

Crédit d’impôt recherche,
une réforme favorable aux PME

omme toute réforme, celleCdu crédit d’impôt recherche
suscite de nombreuses réactions.
En quelques mots, il s’agit de ne
plus prendre en compte l’accrois-
sement des dépenses de R&D
d’une entreprise dans le calcul de
son crédit d’impôt, mais seule-
ment le montant de ses dépenses
pendant l’année précédente, et
d’augmenter d’une manière très
importante le crédit d’impôt au-
quel il donne droit : 30 % de ces
dépenses, au lieu de 10 % précé-
demment.

Le Comité Richelieu, associa-
tion française des PME inno-
vantes, se trouve du côté de ceux
qui soutiennent cette réforme, car
elle renforce et simplifie ce dispo-
sitif pour la majorité des PME
innovantes, ce qui est pour nous
une excellente nouvelle. Ainsi,
87 % des 1.600 PME innovantes
associées à notre organisation s’y
déclarent favorables.

Il est vrai que certaines PME
innovantes bénéficieront moins
qued’autresde laréformedansun
premier temps. Il s’agit des très
jeunes entreprises qui font croître
très fortement leurs dépenses de
R&D. Ce type d’entreprises doit
bien sûr être pris en compte et
respecté, mais il ne nous semble

pas qu’il soit pour autant néces-
saire de modifier sensiblement le
projet de réforme, car il perdrait
alors en simplicité. La véritable
réponsenoussemblese trouverdu
côté des perspectives offertes par
la fusion entre Oseo et l’AII, qui
pourrait permettre d’apporter un

soutien plus fort et plus ciblé sur
lesPME àfortecroissance. Acôté
decette réponsestructurelle, nous
souhaitons une adaptation de la
réforme prévue en portant à deux
ans la durée pendant laquelle les
nouvelles entreprises peuvent bé-
néficier d’un crédit renforcé
(50 % au lieu de 30 %).

Un autre aspect de la réforme
pose débat : il est envisagé de ne
plus prendre en compte les
avances remboursables dans l’as-
siette des dépenses donnant droit
à un crédit d’impôt. Rien que de
trèsnormalàpremièrevue,carces
avances sont des soutiens publics
sur lesquels on ne comprend pas
très bien que l’entreprise puisse

demander un crédit d’impôt, sauf
bien sûr au moment du rembour-
sement. Le véritable problème est
ailleurs et tient à ce que ces
avances remboursables ne sont
pas des aides comme les autres,
car elles sont considérées compta-
blement comme des dettes, ce qui
pénalise l’entreprise. La France
reste l’undes dernierspaysoù l’on
demande aux PME de rembour-
ser les aides à l’innovation dont
elles bénéficient. Le Comité Ri-
chelieu souhaite qu’il soitmis finà
cette singularité, même si cela de-
vait entraîner un plus fort taux de
sélection des entreprises bénéfi-
ciaires. Ici encore, la fusion entre
Oseo et l’AII ouvre de nouvelles
perspectives.

Cette réforme comporte égale-
ment un déplafonnement des dé-
penses donnant droit à crédit
d’impôt, ce qui va entraîner une
augmentation desaidesapportées
auxplus grandesentreprises. Il est
vrai que les retombées des dé-
penses de recherche pour notre
économie ne dépendent pas de la
taille de l’entreprise qui les fi-
nance, mais nous rappelons toute-
foisque laFrancemanque aujour-
d’hui d’entreprises d’envergure
mondiale. Il est donc avant tout
nécessaire de créer les conditions

permettant aux meilleures PME
innovantes de se développer. Est-
ce contraire à un soutien aux en-
treprises qui sont déjà grandes ?
Nous ne le croyons pas. Les PME
innovantes ont besoin de grandes
entreprises fortes et proches, qui
puissentêtreleurspremiersclients
et leur apporter ainsi chiffre d’af-
faires et références leur permet-
tant de se projeter à l’exportation.
C’est pourquoi nous suggérons
que le soutienqu’il est prévud’ap-
porter aux grandes entreprises
soit conditionné. Il ne s’agirait pas
d’imposer une contrepartie irréa-
liste qui créerait des contraintes
impossibles à respecter, mais d’un
engagement à la mobilisation en
faveur des PME innovantes, sous
la forme de la signature du Pacte
PME prévoyant des outils de ren-
forcement du chiffre d’affaires
et des indicateurs de suivi du
résultat.

Ces trois aspects étant précisés,
ne laissons pas passer l’occasion
d’une telle réforme dont la simpli-
cité et le caractère massif nous ont
parfaitement séduits et sont un
atout majeur pour le développe-
ment de l’innovation dans notre
pays.
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Ne pas rater une chance
réelle de renforcement

des moyens pour les
entreprises innovantes.


